
DÉBATS DES COMMUNES

LE SYSTÈME AÉROPORTÉ D'ALERTE ET DE CONTRÔLE-EUROPE

Question n0 639-M. McKinnon:

1. Le gouvernement a-t-il accepté de participer au Système aéroporté d'alerte
et de contrôle en Europe et, a) dans l'affirmative, quand cette décision a-t-elle
été prise, b) dans la négative, une décision sera-t-elle prise et, le cas échéant (i)
quand (ii) demandera-t-on au Parlement d'approuver cette participation?

2. Le gouvernement a-t-il participé à la conception de l'AWACS européen et,
dans l'affirmative, quelles sommes y a-t-il investies?

3. Les pays membres de l'OTAN étaient-ils d'accord sur le coût du pro-
gramme et, dans l'affirmative, a) quel est-il, b) quelle part le Canada doit-il
assumer (i) en tant que pourcentage du coût total (ii) en dollars?

4. Le budget des dépenses d'équipement du MDN prévoit-il un poste pour la
contribution du Canada à l'AWACS européen?

5. Des employés des Forces canadiennes participeront-ils au programme de
l'AWACS européen, à titre notamment de membres du personnel navigant, des
équipes d'entretien, des équipes d'instruction?

6. Le gouvernement attache-t-il une plus grande importance à l'AWACS qui
sera utilisé en Europe qu'à celui qui sera utilisé en Amérique du Nord?

7. Le gouvernement se propose-t-il de contribuer de façon quelconque aux
frais d'exploitation ou aux dépenses d'équipement des appareils de l'AWACS
que les États-Unis utiliseront en Amérique du Nord et, dans l'affirmative, a) de
quelles sommes s'agit-il, b) le Canada fournira-t-il du personnel ou des bases?

8. Les appareils de l'AWACS américain survoleront-ils l'espace aérien cana-
dien de façon a) régulière, b) exceptionnelle?

9. Les États-Unis ont-ils pressé le Canada de participer à l'A WACS européen,
alléguant que ce dernier était prioritaire à l'AWACS nord-américain?

L'hon. Barney Danson (ministre de la Défense nationale): 1.
Oui. a) Le 6 décembre 1978. b) Sans objet.

2. Le Canada a versé $250,000 au cours de la période allant
de 1974 à 1978, dans le cadre des travaux de recherche et de
développement, au début.

3. Oui.

a) Coût d'acquisition -$1,826 M (dollars américains
1977). Coût annuel de l'exploitation et du soutien-$104 M
(dollars américains 1977) à partir de l'année 1985.

b) (i) 9.8% du coût d'acquisition; 9.3% du coût de l'exploi-
tation et du soutien.

(ii) $180 M (dollars américains 1977)-coût d'acquisi-
tion; $9.5 M (dollars américains 1977) coût de l'exploita-
tion et du soutien après 1985.

4. Non. Cependant, le MDN étudie actuellement comment
il pourrait inclure le financement de ce programme dans le
Programme des services de défense.

5. Oui. Des membres des Forces canadiennes seront affectés
au quartier général de la force AWACS de l'OTAN et à bord
des avions équipés du système.

6. Il n'est nullement question de priorité, étant donné que le
système AWACS en Europe et en Amérique du Nord est
considéré comme une nécessité militaire permettant à l'Al-
liance de conserver sa puissance générale de dissuasion et de
défense.

7. a) et b) Le Canada n'assumera aucun frais d'équipement.
Cependant, nous sommes actuellement en discussion avec les
Etats-Unis pour ce qui est de la possibilité de conclure des
arrangements visant la formation du personnel et la constitu-
tion en commun des équipages de quelques avions AWACS
américains, dans le contexte du NORAD.
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8. a) et b) Il est prévu que les avions AWACS de E.-U.
survoleront l'espace aérien canadien régulièrement au cours de
l'entraînement et des exercices du NORAD et en période de
crise ou d'hostilités.

9. Non. Tous les membres de l'Alliance ont été encouragés à
participer au programme de l'AWACS européen qui sert les
fins de tous.

L'ORDRE DU MÉRITE MILITAIRE

Question no 703-M. Jones:
1. A quand remonte l'Ordre du mérite militaire et pourquoi a-t-il été créé?

2. Comment en choisit-on les candidats?
3. Prend-on en considération leurs connaissances linguistiques?

4. Le Gouverneur général approuve-t-il généralement les candidats choisis ou
est-ce à lui que revient la décision finale?

5. Est-il exact qu'au printemps 1977 il ait rejeté la liste qu'on lui avait soumise
et, si tel est le cas, pourquoi?

L'hon. Barney Danson (ministre de la Défense nationale): 1.
L'Ordre du mérite militaire a été établi le 1 juillet 1972 afin
de reconnaître le mérite militaire de certains Canadiens et
d'autres personnes.

2. Le comité consultatif, établi selon l'Acte constitutif de
l'Ordre, choisit les candidats et soumet leurs noms à l'approba-
tion du chef de l'état-major de la Défense. Celui-ci recom-
mande à son tour au ministre les personnes qui lui semblent
avoir le plus grand mérite. Enfin, le ministre présente au
gouverneur général la liste finale des candidats choisis.

3. Non.

4. Le gouverneur général, en sa qualité de Chancelier de
l'Ordre, fait les nominations.

5. Non.

LE STARFIGHTER

Question n° 705-M. Joues:

1. Quel est le rôle du Starftghter au sein des Forces armées canadiennes? Quel
rôle le Starfighter est-il destiné à jouer?

2. Depuis combien d'années les Starfighters canadiens sont-ils en service? A
combien s'élève leur entretien annuel?

3. Combien de Starfighters se sont écrasés en Europe au cours des douze
dernières années? Combien de Canadiens ont éventuellement trouvé la mort ou
ont été blessés dans ces accidents?

4. Combien de temps faut-il consacrer quotidiennement à l'entretien d'un
Starfighter?

5. Le gouvernement a-t-il l'intention de remplacer ces appareils et, dans
l'affirmative, quand et à quel prix?

L'hon. Barney Danson (ministre de la Défense nationale): 1.
A l'heure actuelle, le rôle du Starfighter au sein des Forces
canadiennes consiste à effectuer des missions offensives et
défensives d'appui aérien et on prévoit qu'il continuera d'assu-
mer ce rôle dans l'avenir.

2. Les Starfighters sont en service depuis environ 14 ans.
Leur coût annuel d'exploitation et d'entretien s'élève à
$79,359,876.

3. Au cours des 12 dernières années, 36 Starfighters se sont
écrasés en Europe, 17 Canadiens sont morts et 3 ont été
blessés.

4. L'entretien journalier d'un seul Starfighter exige 29.3
heures-hommes.
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